
Abder Bettache – Alger (Le
Soir) – C’est officiel. L’affaire
Khalifa Bank sera rejugée en
appel après cassation auprès de
la Cour suprême en mars pro-
chain au niveau du tribunal crimi-
nel près la cour de Blida, huit
années après le premier procès
tenu en mars 2007, au niveau de
la même instance judiciaire. 
Ce nouveau procès a été pro-

grammé après l’approbation par
la Cour suprême, le 19 janvier
2011, des pourvois en cassation
introduits par la défense et par le
ministère public. 
Ainsi, et selon une source

sûre, une cinquantaine de per-
sonnes constituant la partie civile
dans cette affaire sont, égale-
ment, concernées par ce pourvoi
en cassation. Le premier procès,
tenu en mars 2007, dans l’en-
ceinte de ce même tribunal, s’est
achevé par la prononciation de
peines allant d’une année à 20
ans de prison, et la relaxation
d’une cinquantaine de per-
sonnes, parmi les 94 prévenus
jugés en comparution. Dix autres
accusés avaient été condamnés
par contumace. 
Les chefs d’accusation rete-

nus contre eux étaient «constitu-
tion d’association de malfai-
teurs», «vol qualifié», «escroque-
rie, abus de confiance» et «falsi-
fication de documents officiels».
Pour rappel, la justice avait été
saisie de cette affaire après que
la Banque d’Algérie eut constaté
un découvert de 3,2 milliards de
dinars dans «la caisse principale
de Khalifa Bank», qui fut la pre-
mière banque privée en Algérie. 

«Le principal accusé dans
cette affaire, Abdelmoumène
Rafik Khalifa, n’est pas concerné
par ce second procès», avait
indiqué récemment à l’APS, l’ad-
joint principal du procureur géné-
ral près la cour de Blida,
M. Zerkerras Mohamed, qui a
expliqué que «Abdelmoumène
Khalifa avait déjà été condamné
à la perpétuité par contumace, et
de ce fait, il ne peut être rejugé
dans une même affaire, sauf s’il
venait à introduire un pourvoi en
cassation.  
Pour rappel, un an après son

extradition vers l’Algérie le 24
décembre 2013, Rafik Khalifa
attend toujours d’être jugé. «La

loi ne fixe pas de délai», rappelle
d’emblée Me Miloud Brahimi. Et
d’ajouter : «Nous sommes tou-
jours dans des délais normaux
pour une affaire aussi lourde »,
renchérit Me Farouk Ksentini qui
soutient que la défense doit
bénéficier du temps nécessaire
pour préparer le dossier. 
«Un an est un délai raison-

nable», dit-il avant d’ajouter :
«Cette affaire est un scandale
financier qu’on ne peut pas trans-
former en scandale judiciaire».
Reconnu coupable d' «associa-
tion de malfaiteurs, vol qualifié,
détournement de fonds, faux et
usage de faux» dans l’affaire de
la faillite de Khalifa Bank,
Abdelmoumène Rafik Khalifa a
été condamné à perpétuité par
contumace en mars 2007, par le
tribunal de Blida. 
Le 24 décembre 2013, il a été

extradé vers l’Algérie après

l’épuisement des recours intro-
duits auprès de la justice britan-
nique et la justice européenne.

Depuis, il croupit en prison et
attend son procès.

A. B.
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PROCÈS EN APPEL DE L’AFFAIRE KHALIFA

75 accusés, 300 témoins et des ministres
attendus à la barre
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Soixante-quinze accusés et quelque 300 témoins, parmi
lesquels des ministres, dont certains sont actuellement en
exercice, seront convoqués, très prochainement, par le tri-
bunal criminel près la cour de Blida dans le cadre du
second procès de l’affaire Khalifa.

MANIFESTATIONS CONTRE LE GAZ DE SCHISTE À IN SALAH

La mobilisation ne fléchit pas 

La mobilisation ne fléchit pas
à In Salah. Une marche qui a
regroupé environ 4 000 per-
sonnes a été organisée hier,
dans la journée, au centre-ville.
Des sources locales affirment
que les manifestants arboraient
des banderoles sur lesquelles on
pouvait lire : «Non à l’extermina-
tion de la population du Sud…
Stop au gaz de schiste… Au
secours, population en danger».
Hommes, femmes et enfants ont

ainsi marché ensemble pendant
des heures. Un rassemblement a
suivi devant le siège de la daïra,
selon toujours nos sources. 
Plusieurs établissements sco-

laires ont fait grève, et des éco-
liers, notamment ceux du cycle
secondaire, ont pris part à la
marche. «La prise de conscience
quant à la menace que peut pré-
senter l’exploitation du gaz non-
conventionnel dans la région est
générale. 
La mobilisation l’est autant, et

la population n’est pas prête à
rentrer chez elle, avant l’arrêt du
forage expérimental de Tidikelt»,
soulignent les mêmes sources.
Pour rappel, le puits expérimen-

tal de Tidikelt se trouve à 25 km
du chef-lieu de daïra d’In Salah.
Le passage, récemment, du
Premier ministre, Abdelmalek
Sellal, à la Télévision nationale
pour expliquer que l’Algérie n’est
aujourd’hui qu’au stade de l’ex-
ploration de cette ressource, n’a
pas rassuré. 
Bien au contraire, la popula-

tion s’est montrée plus inquiète
de l’exploration du gaz de schiste
que de son exploitation. 
Les citoyens d’In Salah atten-

dent toujours la réponse du pré-
sident de la République après
avoir porté leurs doléances à
l’émissaire Abdelghani Hamel,
DG de la Sûreté nationale. 

Le sénateur RND, issu de la
région, Abbas Bouâmama, avait
indiqué que «l’intervention de
Sellal, à l’ENTV, n’engageait que
sa propre personne, et que la
population guette toujours la
décision de Abdelaziz
Bouteflika». 
Des sources locales alertent

aussi sur la dangerosité que peut
constituer la dissolution du comi-
té représentant les manifestants,
depuis dimanche. 
«Les pouvoirs publics n’ont

plus aucun interlocuteur et les
manifestations peuvent prendre
des tournures imprévisibles»,
concluent nos sources. 

Mehdi Mehenni   

Une marche imposante a
été organisée hier, à In
Salah, au 27e jour de la pro-
testation contre l’exploita-
tion du gaz non-conven-
tionnel dans la région. 

Ce nouveau procès a été programmé après l’approbation par la Cour suprême en
2011 des pourvois en cassation introduits par la défense et le ministère public.

GAZ DE SCHISTE

Attar regrette l’inflation de «contrevérités»

M. Kebci-Alger (Le Soir) -
L’ancien ministre des
Ressources en eau et ex-premier
responsable de Sonatrach esti-
mait, hier mardi lors d’un forum
médiatique, que deux choses
dictent l’opportunité ou pas de
l’option de l’exploitation des gaz
de schiste dont les réserves du
pays varient entre 25 000 et 68
000 milliards de mètres cubes.  

Il s’agit de la fiabilité des tech-
niques à utiliser et surtout de la
rentabilité de l’opération. Car,
pour tout le reste, il estime que
tout ce qui a été dit au sujet des
risques n’est que «contrevéri-
tés».
Et à Attar de les énumérer,

commençant par l’occupation
des surfaces car il s’agira d’opé-
rer beaucoup de forages, à l’ins-

tar des 25 000 à 40 000 qui sont
effectués chaque année aux
USA. 
Mais à ce sujet, le conféren-

cier précisera que l’Algérie, qui
fait cinq fois la France en terme
de superficie, dispose de 200
000 km2 d’espace où les opéra-
tions d’exploration et d’exploita-
tion des gaz de schiste seront
menées. Une portion incongrue
sur les 850 000 km2.
Autre contrevérité que l’ex-P-

dg de Sonatrach relèvera, le
volume de l’eau  à utiliser. Selon
lui, ce dernier serait loin, très loin
même de la proportion avancée
ici et là. 
«Chaque puits nécessite en

moyenne 15 000 m3, soit 145 à
200 millions de m3 par an que les
30 000 puits à forer nécessiteront

25 ans», dira-t-il. Un volume insi-
gnifiant par rapport aux 7 mil-
liards de m3 des deux nappes
albiennes. Ceci sans exclure que
la fracturation actuellement
hydraulique pourra s’effectuer à
l’avenir à sec, c’est-à-dire sans

recours à l’usage de l’eau. 
Quant à la peur liée à la

contamination évoquée avec
insistance, Attar l’exclura totale-
ment l’estimant «impossible».
Nous avons effectué près de 10
000 puits au Sahara depuis plus

de 50 ans dont nombre ont tra-
versé la nappe albienne. 
Seulement deux de ces puits

ont engendré de petits pro-
blèmes vite réglés car, ce que les
gens ignorent, c’est que les puits
sont cimentés aussitôt forés, ce
qui exclut tout risque de contami-
nation par les produits chimiques
utilisés», ajoutera-t-il.
A propos justement de ces

derniers produits, l’ex-ministre
des Ressources en eau réfutera
le nombre de 1 000 produits utili-
sés. «A peine une dizaine»,
annoncera-t-il, dont le chlorure
de sodium, l’acide chlorhydrique,
le sel de bore, l’acide citrique,
des agents de réduction des frot-
tements...
Des produits sans grand dan-

ger puisque d’usage courant,
rentrant qu’ils sont dans la com-
position de nombre de produits,
cosmétiques notamment.

M. K.

Partisan de l’exploitation du gaz de schiste,
Abdelmadjid Attar estime que l’un des risques majeurs
auxquels fait face cette option  énergétique est l’intox et la
manipulation qui font que, selon lui, «trop de contrevéri-
tés» sont actuellement «véhiculées».

Abdelmadjid Attar.
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